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Cérémonie de commémoration du 8 mai 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Matinée découverte de la médiathèque 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie   

 Lundi / Mardi / Jeudi    8h45-12h00 / 14h00-17h30 Tél. 05 56 77 43 11 - Fax. 05 56 77 40 28 

 Mercredi / Vendredi :    8h45-12h00 / Fermé au public 

 Samedi : (hors vacances scolaires)  9h00-12h00 

 E-Mail : mairie-st-louis-montferrand@wanadoo.fr 
  

Médiathèque 

Mardi     14h30 – 18h30   Tél. 05.56.87.99.52 

Mercredi :    10h00 – 13h30   E-Mail : media.stlouis@gmail.com 

     14h30 – 18h30   horaires aménagés pendant les 

Vendredi    14h30 – 19h00   vacances scolaires 

Samedi :    10h00 – 13h00    
 

Ouverture au public 

Pour les services urbanisme et 

aide sociale merci de prendre 

rendez-vous au 05 56 77 80 94 
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Le Mot du Maire  

 

L’édito de Madame la Maire 
Chères Montferrandaises, chers Montferrandais, 
 
Voici venu le temps de la période estivale, et l’occasion pour moi d’exprimer, 
dans ce nouvel éditorial, le bonheur d’un retour progressif à la vie normale. 
Après des mois de repli sur soi, de contraintes multiples, la réouverture des 
commerces, des terrasses, des restaurants, des lieux culturels et sportifs, nous laisse entrevoir la sortie de cette 
crise, et nous nous sentons heureux de pouvoir profiter de ces moments qui tendent vers une liberté plus 
grande. 
Le philosophe grec Périclès a écrit : « Il n’est point de bonheur sans liberté, ni de liberté sans courage. » Il me 
semble, en effet, que notre bonheur grandit grâce à cette liberté retrouvée, sortie d’un long sommeil, notre 
récompense à tous après ces mois de privations au long desquels nous avons dû faire preuve de courage. 
 
Nous devons néanmoins rester prudents et continuer à respecter les gestes barrière, en attendant une 
vaccination plus massive qui nous mènera, je l’espère, vers une immunité collective. 
L’accélération de la vaccination poursuit sa trajectoire positive et, avec les maires de la Presqu’île, nous avons 
souhaité inscrire notre territoire dans ce mouvement par la création d’un centre de vaccination proche de vous. 
Nous avons mobilisé nos ressources et c’est ainsi que la ville d’Ambarès a reçu l’agrément. Nous adressons nos 
plus vifs remerciements aux soignants, ainsi qu’à notre personnel communal et aux bénévoles qui ont œuvré à 
cette réalisation. 
Nous vous encourageons donc à contacter ce nouveau lieu de vaccination, tout proche de chez nous, déjà 
opérationnel et porteur d’espoir : un monde sans masque à l’horizon proche ? 
 
Malgré les circonstances, le travail de vos élus ne s’est pas arrêté : les projets avancent et vous pourrez le 
constater au fil des pages de ce magazine municipal. 
 
Au mois d’avril, nous avons voté le budget 2021 avec le souci du bon emploi de l’argent public. Cette gestion 
rigoureuse nous permet de continuer à assurer les services à la population, de maintenir notre soutien aux 
associations et de poursuivre les investissements sans augmentation des taux d’imposition communaux. 
 
Vous découvrirez des projets dans tous les domaines, toujours déclinés pour la qualité de vie et le bien-vivre 
ensemble : 
    - La communication avec une nouvelle application « Panneau Pocket » qui envoie les informations 
directement sur votre téléphone.  
   - La protection de l’environnement grâce à de nouveaux dispositifs comme les cendriers pédagogiques, le 
broyage des déchets verts, la dotation de mesureurs de CO2 au groupe scolaire.  
   - L’embellissement de la commune réalisé par des travaux de rénovation, des plantations d’arbres ou de 
nouvelles peintures.  
   - Du côté des Parenthèses, il vous faudra découvrir un nouvel espace aménagé, l’Observatoire à Oiseaux, et 
bientôt la rencontre de l’œuvre d’un nouvel artiste sur la parcelle dédiée à l’Art dans la ville.  
   - La culture et la lecture publique ont été mises à l’honneur avec l’ouverture de notre médiathèque, projet 
phare et sujet de fierté pour notre commune ; par sa variété de supports (livres, revues, DVD, outils 
informatiques) et l’accueil chaleureux de Nora Arif, notre médiathécaire, il est sûr que ce lieu de vie saura attirer 
de nombreux publics. 
 
Chers habitants, la commune entrevoit à nouveau la possibilité de mettre en place des projets de 
rassemblements festifs, de convivialité avec une programmation culturelle au cours de l’été et à la rentrée : 
nous serons au rendez-vous et très heureux de pouvoir vous retrouver. 
 
Très sincèrement, 
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Votre Maire 
Josiane ZAMBON 
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Vie municipale  

 

 

Les Conseils Municipaux 

 
Toutes les délibérations et décisions du conseil municipal sont consultables en mairie. 

 
   CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JANVIER 2021 

 
- Prolongement du CODEV 4 d’une année. Validation de son contenu et signature d’un avenant.  
 
- Financement des travaux d’aménagement du cimetière communal pour la mise en place de la politique «Zéro pesticide» 
avec l’assistance des services de Bordeaux Métropole. Autorisation de déposer une demande de subvention auprès de 
l’Etat au titre de la DETR 2021.  
 
- Avis favorable au projet de pacte de gouvernance adressé par le Président de Bordeaux Métropole.  
 
- Adoption et signature de la Convention Territoriale Globale 2020-2024.  
 
- Avis favorable sous réserve des remarques et interrogations décrites dans la délibération du conseil municipal  sur le 
Projet de révision du Plan Particulier d’Intervention (PPI) de l’établissement DPA, situé à BASSENS. 
 
- Acceptation d’un don de parcelles cadastrées AK n° 300 et AK n° 301.  
 
- Présentation du rapport annuel des représentants de l’Assemblée spéciale du Conseil d’Administration de la Fab (la 
Fabrique de Bordeaux Métropole) pour l’exercice 2019.  

 
 

   CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2021 
 
- Adoption du compte de gestion du receveur municipal pour l’exercice 2020 dont les écritures sont identiques à celles 
du compte administratif pour l’année 2020.  
 
- Adoption du Compte Administratif 2020.  
 
- Affectation du résultat de la section de fonctionnement. 
 
- Adoption des taux d’imposition 2021 (sans augmentation des taux communaux). 
 
- Adoption des subventions de fonctionnement aux associations pour l’exercice 2021. 
 
- Versement d’une subvention de 50 € au profit du Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles (GDSA). 
 
- Approbation et décision de l’organisation des manifestations et animations municipales pour l’année 2021.  
 
- Adoption d’une participation de 1.30 € par habitant au fonctionnement de la mission locale (soit 2 813.20 € pour l’année 
2021 qui sera prélevée au compte 65548 du budget).  
 
- Autorisation et signature du renouvellement de la convention d’entente intercommunale pour la création, le 
développement et la gestion d’une carte jeune partagée entre plusieurs communes.  
 
- Dans le cadre du PIG (Programmé d’Intérêt Général) accord d’une aide de la ville d’un montant de 800 € à 
deux habitantes pour des travaux sur leur logement.  
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- Demande au Conseil Départemental pour l’attribution d’une subvention de 12 249 € au titre du FDAEC pour la réalisation 
de différents travaux communaux ; le reste du financement complémentaire se fera par autofinancement pour un 
montant de 12 723.15 € soit 50.95 % (acquisition d’un matériel roulant pour les services techniques).  
 
- Dans le cadre de la préservation des archives communales, acquisition de matériel, pour un montant HT de 1 429.81 €. 
Demande au Conseil Départemental de l’attribution d’une subvention de  571.92 € représentant  40 % du montant global 
de ce matériel ;  le financement complémentaire se fera par autofinancement pour un montant de 857.89 € soit 60%. 
 
- Décision d’avoir recours à la société DOPARCHIV pour des prestations d’archivage dont le montant s’élève à 9 500 € HT. 
Demande au Conseil Départemental de l’attribution d’une subvention de  2 850 € représentant 30 % du montant global 
HT, le financement complémentaire se fera par autofinancement pour un montant de 6 650 € soit 70%. 
 
- Adoption du budget primitif 2021.  
 
- Cession à titre gratuit des parcelles cadastrées AK 300 ET AK 301 (remplacement du terme « Don » par le terme « cession 
à titre gratuit »).  
 
- Cession à titre gratuit des parcelles cadastrées AK 12 (remplacement du terme « Don » par le terme « cession à titre 
gratuit »).  
 
- Bornage et reconnaissance des limites de la propriété cadastrée commune de Saint- Louis-de-Montferrand section AH 
n° 73, propriété riveraine à celle de la commune de Saint-Louis-de-Montferrand cadastrée AH n° 72p et AH n° 74p. 
Acceptation du nouveau procès-verbal de bornage et de reconnaissance des limites. Cession à titre gratuit d’une partie 
de la parcelle AH n°72p-74p pour une surface de 111 m2. Reconnaissance comme réelles et définitives des limites de 
propriété ainsi fixées suivant la ligne droite entre chaque point désigné par les lettres A, B, C, D, E, F, G, et J, bornes OGE 
posées par le Géomètre Expert.  
 
- Adoption d’une convention entre la commune et les associations communales.  
 
- Validation des modifications du règlement intérieur et de la fiche d’inscription du restaurant scolaire. 
 
- Présentation du rapport définitif de la chambre régionale des comptes Nouvelle Aquitaine sur la gestion de Bordeaux 
Métropole (politique du logement).  
 
- Tirage au sort de jurés d’assise 2022.  
 

 
DECEMBRE 2017 
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En raison d’une promotion professionnelle, Monsieur Mourade 

BOUTINANE, a quitté sa fonction d’élu. Nous souhaitons la bienvenue au 
sein du Conseil Municipal à Yann BRANDILLY qui va intégrer les 

commissions culture, fêtes et cérémonies et développement économique. 
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Vie municipale  

 
 
 

Le budget 

 
 
 LE BILAN 2020 

Le compte administratif  2020 est clôturé avec un excédent de fonctionnement de 218 551 € et avec un résultat global  
excédentaire de 544 968 €. Celui-ci sera réaffecté au budget 2021.   
 
Ce bilan reflète une année particulière marquée par la crise sanitaire avec des périodes de fermeture des écoles, de 
l’accueil loisirs et l’arrêt des manifestations. 
Les résultats sont difficiles à comparer avec les prévisions budgétaires et les années précédentes.  
     
En fonctionnement :  
On constate une baisse des recettes qui est largement compensée par la diminution des dépenses.   
Cela s'explique car notre commune propose des services payants modulés en fonction des revenus de la population et 
de nombreuses animations gratuites.      
     
Une dette maîtrisée a permis de recourir à l'emprunt pour réaliser les travaux de la médiathèque et bientôt du terrain 
synthétique. 
     
Des opérations d’investissement ont été réalisées à destination : 
    

 Des écoles : des stores pour le confort, des aménagements, des équipements et des mobiliers.  
 Des bâtiments communaux : les travaux de la médiathèque, dans le bar et les logements. 
 Des services avec une rénovation de l'accueil de la mairie. 
 Des améliorations de l'éclairage public. 
 Et des équipements pour la protection et la sécurité (défibrillateur, alarme, extincteur).     
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Encours de la dette : 504 075 €

Annuité 2021 : 46 143 €

 
 
 

 LE BUDGET 2021 

Pour cette année le budget prévisionnel communal est voté à hauteur de 2 144 595.61 € pour la section de 
fonctionnement et 723 046.06 € pour la section d’investissement. 
 
En raison de la crise COVID 19, le budget risque subir des modifications : il a été construit comme une année "normale" 
et sera comparable au BP 2020. 

 
Un budget toujours à maîtriser du fait des dotations de l'état qui affichent encore une baisse : on enregistre une perte 
de 236 899 € en cumulé depuis 2012. 
     
Les taux d'impositions communaux sont inscrits sans augmentation.     
     
Les subventions, les dotations pour les écoles, les services sont maintenus à l'identique.    
     

Un tableau d’investissement conforme à nos engagements comprenant des équipements diversifiés et des 
opérations importantes :  

 La rénovation des bâtiments communaux : écoles, mairie, église afin d'améliorer encore les services. 
 Des matériels et équipements pour les animations et les zones d'agrément. 
 L’amélioration des équipements informatiques. 
 Des matériels et véhicules pour les services techniques. 
 Des rénovations d’équipements sportifs et des nouvelles installations. 
 Des équipements relatifs à la prévention et la sécurité (clôtures et études sur caméra).  
 Et enfin sur la continuité de la mise en œuvre du programme d'accessibilité.  

    
Ci-dessous la répartition par recettes et dépenses consolidées sans opération d’ordre : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 -

 10 000

 20 000

 30 000

 40 000

 50 000

A
N

N
U

IT
E

ANNEE

Le remboursement des emprunts en €

7 

SLDM003B Bulletin BAT1.pdf   8 17/06/2021   17:17



 

Vie municipale  

 

Vos outils de communication 
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Panneaux lumineux 

Panneaux sucettes 

saintlouisdemontferrand.fr 

Bulletin municipal 
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Vie municipale  

 
 

Panneau pocket : votre nouvel outil de communication 
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Vie municipale  

 

 

Les travaux réalisés  

 

 

 

 

 

   Rénovation de la salle Sainte-Barbe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre municipalité investit pour l’entretien 

et l’embellissement de votre commune. 

10 

Embellissement intérieur de la Mairie 
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Les arbres qui longeaient le parking 
près de la place de la mairie avaient 
dû être ôtés car ils représentaient un 
danger. 

Conformément à notre souhait ainsi 
qu’aux engagements de Bordeaux 
Métropole, ils ont été remplacés par 
des chênes verts et des érables 
pourpres. 
 

 

Vie municipale  

 
 
 

Les travaux réalisés 
 

Plantation d’arbres sur le parking Albert Laouet         

 

 

 

 

 

 

 

      
Jalles d’Artiguemonge     Peinture des potelets et barrières du centre bourg 
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Vie municipale  

 
 
 

Les travaux en cours 

 
Un embellissement du centre bourg avec la création d’une voie piétonne arborée et l’aménagement de la rue Louis 

Lagardère sont prévus pour cet été. Aménagement dont nous vous présentons l’esquisse ci-contre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’autres travaux sont prévus très prochainement :  

 La réfection intégrale du terrain de football synthétique.  
 L’amélioration de l’arrosage du terrain de foot.  
 La réalisation des travaux d’accessibilité sur l’ensemble des bâtiments publics.  
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Vie municipale  

 
 

 

Le cimetière 

 
Depuis le 1er janvier 2017, la réglementation interdit l’usage de pesticides de synthèse dans les espaces publics. 

La commune de Saint-Louis-de-Montferrand, comme les 

autres communes de la Métropole, a donc modifié ses 

pratiques en supprimant les produits phytosanitaires. Ce 

qui a entraîné certaines difficultés d’entretien, notamment 

au cimetière. 

Cet aspect délaissé du cimetière n’est pas dû à une baisse 

du niveau d’entretien mais à un changement de pratiques, 

ou gestion différenciée par nos services techniques. 

Il est donc prévu à terme des allées totalement enherbées, 

ce qui facilitera l’entretien par une tonte régulière. 

Un budget de 28 000 € est prévu pour la création d’allées principales et secondaires pavées végétalisées afin de 

faciliter l’accès à tous, un embellissement paysager par des plantations de prairies fleuries, d’arbustes et couvre-

sols persistantes aux abords des clôtures. 

Ce réaménagement du cimetière s’inscrit dans le cadre de la démarche « Zéro Pesticide » mais il est important 

de rappeler que cette stratégie de végétalisation spontanée répond aussi à de nombreux enjeux écologiques 

tels que la préservation de la santé de tous et la préservation de la 

biodiversité. Il semblait indispensable d’agir pour l’environnement 

tout en redonnant à ce lieu son aspect paisible et propice au 

recueillement.    
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Depuis le 1er mars, vous avez certainement remarqué une petite 
nouveauté sur la place de la mairie. 
Il s’agit d’un cendrier pédagogique qui se trouve sur le mur de la 
poste. 

Sa fonction ? 
Vous être utile pour vous permettre de jeter vos mégots afin qu’ils 
soient recyclés. 
Pourquoi ? 
Parce qu’un mégot jeté dans la nature met 15 ans à se dégrader ! 
Ainsi, la mairie a signé un contrat avec une entreprise qui collectera 
ces mégots pour les recycler ensuite en mobilier urbain 
Alors, amis fumeurs, protégeons notre environnement, recyclons nos 
mégots !  
 

 

 

Environnement 

 
 
Cendriers pédagogiques 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Poubelles à hygiène canine 
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Pour le confort de tous, sur nos espaces 
publics, la municipalité poursuit l’installation 
de mobiliers urbains sur les Parenthèses. 
 
Aussi, 2 poubelles à hygiène canine ont été 
installées sur 2 Parenthèses : 
- au Verger Belle Rive, 
- au Jardin Partagé. 
D'autres dispositifs seront ainsi déployés au fil 
du mandat. 
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Environnement 

 
 
Du côté des Parenthèses 

 
Comme vous l’aurez sûrement constaté, les Parenthèses se refont progressivement une beauté. Alors, si 
vous ne l’avez pas encore fait, allez les redécouvrir lors de vos balades.  
L’aménagement de l’Observatoire à Oiseaux s’est poursuivi avec la pose du 
mobilier urbain. 
Le Jardin des Expos a hébergé une exposition dans le cadre du Printemps 
des Poètes.  
Artistes montferrandais n’hésitez pas à faire vivre votre parcelle.  
Sur la Parenthèse « le Jardin Partagé », un désherbage a été réalisé, des 
arbres ont été remplacés lorsque cela était nécessaire, les allées ont été 
nettoyées et un réengazonnement de certaines zones effectué. 
Vous constaterez également que les activités de plantations ont repris. Des 
petits pois et des fraises ont été plantés. 
Si vous aussi vous êtes intéressé pour vous investir en tant que bénévole sur 
cette parcelle n’hésitez pas à nous en faire part en message privé sur la page 

Facebook de la mairie ou en laissant 
voss coordonnées au secrétariat de 
mairie.  

 
Dans le rucher, les abeilles sortent peu à peu de leur hivernage ; elles 
commencent tout doucement à ramener du pollen et du nectar (nous 
les aidons un peu en leur apportant un peu de candi spécial abeilles).  
Si vous souhaitez plus d'informations sur le rucher, envoyez-nous un 
mail à ruchemairie33440@gmail.com 
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Environnement 

 
 

La Parenthèse« l’Observatoire à Oiseaux » offre une déambulation au travers de 3 

espaces thématiques alimentés par un inventaire réalisé par la LPO entre juin et 

octobre 2018. A cette occasion, 24 espèces ont été 

rencontrées. 

Depuis l’entrée, à l’ombre du grand mûrier, un banc 

nous invite à prendre le temps d’écouter les chants 

venus de sa frondaison et alentours. 

En suivant le chemin, au détour du figuier, on 

découvre un tronc couché au milieu d’une prairie en 

fauche tardive. Là, insectes mangeurs de bois et pollinisateurs attirent les oiseaux. 

Un observatoire de plain-pied nous permet de les observer en toute discrétion 

tout en prenant connaissance de quelques espèces rencontrées dans les parcs et 

jardins : la fauvette à tête noire, la mésange à longue queue, le grimpereau des 

jardins, le roitelet à triple bandeau, le 

moineau domestique, le troglodyte mignon.  

La balade s’achève au pied de la digue où, à côté du totem du « musée en plein 

air », un autre observatoire nous offre une vue sur le fleuve. Au moment des 

grandes migrations, nous aurons peut-être la chance d’observer le vanneau 

huppé, l’alouette lulu, le héron cendré, le grèbe huppé, le busard des roseaux 

ou encore le faucon hobereau ? 
Enfin, pour suivre plus régulièrement l'actualité de nos Parenthèses, n’hésitez 
pas à consulter leur Instagram  

www.instagram.com/lesparenthesesdesaintlouis/ 

 
 
 
 

Destruction nid de frelon 
 

La commune de Saint-Louis-de-Montferrand a versé une subvention au GDSA 33, Groupement de Défense Sanitaire 

des Abeilles (www.gdsa33.com). 

Le GDSA forme un réseau d’entraide et de solidarité qui permet d’aider les apiculteurs de la Gironde.  

Les subventions versées servent à l’achat du traitement contre la varroase et à la destruction des nids de frelons. 

Détruire un nid de frelons asiatiques par des apiculteurs-perchistes bénévoles donne lieu à un dédommagement 

allant de 65 à 130 € pour des nids à grande hauteur (déplacement, difficultés, produits insecticides ...). Ce montant 

inclut une somme de 30 € reversée au trésorier du groupement.  

 

Le réfèrent de notre secteur est : Éric Nadeau vice-président du GDSA33 0685210865. 

Si le nid de frelon est sur le domaine public, merci de le signaler à la mairie qui prendra contact avec eux pour sa 

destruction. 
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Environnement 

 
 
Le moustique tigre 
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Environnement 

 

 

Idée recette 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 

 

Noms : ……………………………………………………………………………… Prénoms :……………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………. 

 Fixe : ……………………………………………………………………..  Mobile 1 : ……………………………………………………………………. 

Email : ………………………………………………………………………..  Mobile 2 : 

……………………………………………………………………. 

 

 

LESSIVE MAISON 

SYSTEME D’ALERTE ET DE CONTACT 

Si vous ne l’avez pas encore fait ou si vous avez changé de numéro de téléphone !  

Pensez à compléter le formulaire ci-dessous et à le retourner en mairie. 

Petit rappel : le système contact EVERYONE est avant tout un système de communication qui permet la transmission 

d’informations de risques relatives aux inondations, à la canicule, à la collecte des ordures ménagères, etc. 

 

IMPORTANT SYSTEME ALERTE 

Venez en mairie vous inscrire ou mettre à jour 

vos coordonnées 

 

Ingrédients 
30 g de copeaux de savon de Marseille 
2x200 L d’eau très chaude 
1 cuillère à soupe de bicarbonate de soude (pour la blancheur et les odeurs) 
30 gouttes d’huile essentielle de citron, lavande ou pamplemousse (facultatif, interdit si lavage de 
vêtements de bébé) 
Ancien bidon de lessive ou bouteille en verre 
 
Etapes 
La lessive elle-même se fait en deux étapes. 
D'abord, déposez environ 30 grammes de copeaux au fond du contenant.  
Versez ensuite 200 ml d'eau très chaude (soit de l’eau bouillie, soit de l'eau du robinet si la température 
est élevée).  
Il faut bien secouer pour obtenir une bonne dissolution.  
Rajoutez encore 200 ml d'eau puis secouez à nouveau. Puis remplir à niveau. 
Rajoutez les gouttes d’huile essentielle, secouez encore. 
Il faut que les copeaux soient bien dilués et laisser reposer avant utilisation. 
 
Conseils d’utilisation 
Pensez à bien secouer votre lessive avant de l’utiliser. 
En cas de taches tenaces, prélavez votre linge en frottant la tache avant de mettre le linge dans le 
tambour. Si la tâche est vraiment difficile, mouillez le linge, déposez une cuillère à café de bicarbonate 
de soude dessus et laissez agir 30 minutes avant de laver. 
Pour aller plus loin dans le zéro déchet, faites vous-même votre assouplissant !! Mettre du vinaigre blanc 
mélangé à ½ cuillère à soupe d’huile essentielle dans le bac à assouplissant. 
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Environnement 

 
 

 
Broyage des déchets verts 

 
 Faites broyer gratuitement vos végétaux ! Votre commune organise, en partenariat avec Bordeaux Métropole, des 

opérations de broyage gratuites, ouvertes à tous. Le principe est simple : vous venez avec les branches issues de la taille de 

vos haies ou de vos arbres, et vous repartez avec du broyat prêt à l’emploi (prévoyez un contenant adapté à son transport, 

type brouette ou grand sac…). C’est rapide, cela ne vous prendra qu’entre 20 et 30 minutes, selon la quantité de végétaux 

apportés. Vous pourrez ainsi : 

- limiter l'arrosage de votre jardin en utilisant le broyat en paillage, au pied de vos plantes ; 

- enrichir la terre de votre jardin par l’apport de broyat ; 

- alimenter votre composteur en matière brune/broyat. 

Vous ne souhaitez pas ou ne pouvez pas ramener votre broyat chez vous ? Aucun problème. Vous pouvez aussi laisser votre 

broyat sur place. Il sera alors récupéré et valorisé dans les parcs et jardins de notre commune. 

  

Végétaux acceptés : toutes les branches, avec ou sans feuilles, d’un diamètre maximum de 25 cm. Veillez à ne pas les 

attacher. 

Éléments interdits : les tas de feuilles, les résidus de tonte, les cordes, piquets, fils de fer ou autres matériaux susceptibles 

d’endommager le broyeur. 

Ce service vous sera proposé à compter de l’automne 2021. 

Pour connaître la date et le lieu de la prochaine opération de broyage à Saint-Louis-de-Montferrand, rendez-vous sur 

saintlouisdemontferrand.fr ou contactez-nous au 05 56 77 43 11 ou par mail à mairie-st-louis-montferrand@wanadoo.fr.  
 

Observatoire des ondes 
 

Un projet de Bordeaux métropole visant à mesurer 
l’exposition aux ondes sur son territoire et à rendre publiques 
les mesures effectuées a été mis en place sur tout le 
territoire.  
 
La Direction de l’Innovation et de l’Aménagement 
Numérique (DGNSI) et la Direction de la Prévention (DGT) de 
Bordeaux Métropole ont ainsi engagé le projet d’installation 
de 30 capteurs en plus de ceux déjà installées sur Bordeaux, 
sur les communes de la Métropole qui le souhaitaient. Ces 
capteurs ont été acquis et mis en exploitation sur des crédits 
de la Métropole pour une durée d'un an. 
 
De ce fait, un capteur autonome (Observatoire des ondes) de la société Exem a été installé sur notre commune le 31 mars 
2021, avenue Roger Espagnet, près d’un site radio d’un opérateur de téléphonie.  
 
Les capteurs déployés réalisent des mesures d’exposition électromagnétique 24h/24h et 7j/7j afin de superviser 
l’évolution de l’environnement électromagnétique sur notre commune.  
 
Vous pouvez ainsi consulter le site www.observatoiredesondes.fr pour voir en temps réel ces mesures. Elles sont publiées 
afin que chacun puisse les consulter et les utiliser librement. 
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Le RAM 

 
Le mercredi 2 juin 2021, dans le cadre du SIVOC (Syndicat Intercommunal à Vocation Culturelle),  la médiathèque de 
Saint-Louis-de-Montferrand a proposé au RAM un spectacle de marionnettes sans paroles, Mano Dino à la salle     
Sainte Barbe. Cette animation a été présentée par Le Friiix CluB, association bordelaise dédiée à la création théâtrale 
pour le plus grand bonheur des petits et des grands.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le groupe scolaire  
 

Pour le confort et la santé de nos écoliers, la municipalité a équipé toutes les classes du groupe 
scolaire des « Bords de Garonne », ainsi que la cantine, de mesureurs de CO2.  
L’appareil surveille le taux de dioxyde de carbone et les composés organiques volatiles. Le smiley 
permet d’identifier facilement la qualité de l’air intérieur. Lorsqu’il est rouge il faut aérer les 
classes. 
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Le Collectif Blop - interjection était à Saint-Louis-de-Montferrand le mercredi 5 mai dans 

le cadre de la programmation culturelle de la bibliothèque municipale Laurent Cousty 

en lien avec les bibliothèques du SIVOC. 

Les enfants de l'ALSH de la commune ont ainsi pu se laisser bercer, rire et s'émerveiller 

grâce à Fred et Elodie et à leurs "nouvelles Poésies élémentaires", où textes poétiques 

courts et sons en tous genres se mêlent à merveille. 

Initialement prévu pour Le Printemps des Poètes 2021, cette manifestation a été 

reportée en raison du dernier confinement. 

Il s'agissait de la première manifestation accueillie à la salle Sainte Barbe depuis son 

embellissement. 

 

Enfance et Jeunesse 

 

 
Spectacle pour les enfants de l’ALSH 
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Enfance et Jeunesse 
 

 
Du côté de l’ALSH 
 

 
 

Cette année encore les animatrices de l’ALSH ont régalé les enfants le mercredi et pendant les vacances. 

Christine, la directrice, Angélica, Amandine et Marie -Pierre 

ont proposé aux enfants des activités manuelles, des 

activités de plein-air, des activités culinaires et des activités 

nature.  

Malgré le protocole sanitaire lié au contexte, la municipalité 

a quand même apporté le volet culturel aux enfants du 

centre en leur proposant un spectacle, en participant au 

« Printemps des poètes » et en participant aux côtés de 

Julien Mouroux (Land artiste de la Parenthèse «l’ Art dans la 

ville ») à des ateliers tissage de bambous. 
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Des nouvelles de la collecte des bouchons de 
liège du CMJ de Saint-Louis-de-Montferrand 

Depuis son installation, le Conseil Municipal des 
Jeunes de Saint-Louis s’est investi dans des projets 
liés à la solidarité et à l’environnement. 
Très vite, il a proposé des opérations de collecte 
de bouchons de liège afin d’aider l’association 
AGIR Cancer Gironde. 
 Ils ont ainsi fait ces opérations au cours de 
chacune des manifestions municipales et ont mis 
en place un point de collecte permanent à la 
mairie de Saint-Louis. 
Grâce à eux, et grâce à vous, des livraisons 
régulières ont été faites. 
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Enfance et Jeunesse 

 

 
Le conseil municipal des jeunes (CMJ) 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Le 29 mai 2021, la convention a été signée par 

la Maire et les membres du CMJ et Madame 

BENECH de l’association AGIR Cancer Gironde 

 

Le projet Démocra’teens vise à faire 
découvrir la démocratie aux collégiennes 
et collégiens du collège de Bassens, en les 
informant sur le fonctionnement des 
instances d’un collège (conseil de classe, 
conseil d’administration, etc.) et ses 
structures proches (Association sportive, 
FSE, association de parents d’élèves …). 

Mais aussi, sur : la démocratie locale : les 
institutions locales et leur fonctionnement 
(mairie, intercommunalité, Département, 
Région…) 

Ainsi, le mercredi 31 mars 2021, un groupe de collégiens accompagné de M. Ohl (gestionnaire du collège) est venu 

interviewer et filmer quelques membres du Conseil Municipal des Jeunes sur la création et le fonctionnement du C.M.J. 

Ils ont été reçus en salle du conseil en présence de  Mme la Maire et des élus de la commission éducation, enfance et 

jeunesse.  

Les jeunes ont pu expliquer les projets qu’ils ont réussi à mettre en place et exprimer leur fierté de pouvoir participer 

activement à la vie de leur commune. 

Si toi aussi tu veux t’investir auprès du CMJ pour ta commune, contacte ta mairie. 
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Vie Economique 

 
 

Les Acteurs Economiques 
 
 

Soucieuse de soutenir les commerces de bouche à l’heure tant attendue de la 

réouverture des terrasses, la municipalité a mis à leur disposition gracieusement 

des barnums installés par les services techniques devant leurs établissements. 

Des terrasses couvertes ont donc pris place 

devant la  pizzéria, le restaurant C Garonne, le 

bar-tabac et la Roulotte, dans le cadre des 

mesures sanitaires. Cette opération de soutien 

a reçu le meilleur accueil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

24 

 NOUVEAU ! FOOD TRUCK 
Le Food Truck de la rôtisserie 
« Cro&Gourmand » s’installe 
les lundis soirs à partir de 
16h00 en face de la 
boulangerie. 
Pensez à commander au 
06 74 47 33 53 !  
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Bordeaux Métropole a réalisé des tote-bags afin de continuer la 
communication sur le soutien à apporter aux commerçants locaux. 

Toujours soucieux de les soutenir, la mairie s’est elle aussi inscrite dans 
cette démarche. 

Ainsi, une distribution a été réalisée par la commission développement 
économique la semaine dernière. 

L’objectif est de permettre à nos commerçants de les offrir à leur clientèle 
fidèle. 

 SOYONS SOLIDAIRES, CONTINUONS À LES SOUTENIR EN FAISANT 
TRAVAILLER NOS COMMERCES !  

 

Vie Economique 

 

 
Ma Belle Ferme d'Antan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Distribution de tote-bags aux commerçants de la commune 
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Maraicher à Saint-Louis, Monsieur MAROYA 
de Ma Belle Ferme d'Antan s’installe devant 
la boulangerie les vendredis, samedis et 
dimanches de 9h à 12h. 
 
Venez découvrir : des fruits et légumes de 
saison, des herbes aromatiques, du miel de 
nos régions et des produits du terroir. 
Du producteur au consommateur ! 
 
Livraison possible 
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 Entraide et Solidarité 

 

Ma commune ma santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bus COVID’MOBIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bus Covid'mobile était présent le 
mercredi 7 avril et le 12 mai 2021 de 
10h00 à 15h00 sur le parking Albert 
Laouet.  

La santé est un point important dans le budget d’un ménage. Et il n’est pas toujours facile de comparer les 

prestations proposées par les différentes complémentaires de  santé. Pour vous aider dans cette démarche le 

CCAS de la commune, en partenariat avec l’association ACTIOM a mis en place le dispositif Ma commune- Ma 

santé. 

Cette collaboration permet aux montferrandais d’être reçus à la médiathèque par une professionnelle qui tout 

d’abord fera le point sur votre couverture santé actuelle, afin de savoir si celle-ci est toujours adaptée à vos 

besoins. Ensuite une proposition entre plusieurs mutuelles et couverture est faite, le tout adapté aux besoins de 

l’assuré. 

Cela va permettre à tous les administrés de la commune de pouvoir bénéficier d’une complémentaire santé, 

collective et mutualisée au niveau national, donc à moindre coût (prestations modulables au sein d’une même 

famille, garantie obsèques, solutions pour les séniors sans limite d’âge à la souscription, gratuité du 3ème enfant, 

etc…). Les premières interventions ont déjà eu lieu dans la matinée des 12 Mai, 9 Juin, et 1er Juillet. 

Vous êtes intéressé ? Pas de panique ! Mme LAURIAC, notre intervenante reprendra ses permanences le 

mercredi 29 Septembre matin et le mercredi 27 Octobre matin. N’hésitez pas à prendre votre rendez-vous au 

06.35.78.58.58. 
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Entraide et Solidarité 
 

 

 

 

Toutes les violences conjugales sont interdites par la loi, qu’elles visent un homme ou une femme, qu’elles 

soient physiques, psychologiques ou sexuelles ; qu’il s’agisse de violences au sein des couples mariés, 

pacsés ou en union libre. ARRÊTONS LES VIOLENCES ! 
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Culture et Patrimoine 
 

 
Ouverture de la médiathèque 

 
La nouvelle médiathèque de Saint-Louis-de-Montferrand a ouvert ses portes au public le 11 mai 2021, sur la place de la 
Mairie. Nora, votre médiathécaire, vous y accueille aux horaires suivants : 

 - mardi : 14h30-18h30 
- mercredi : 10h00-13h30 / 14h30-18h30 
- vendredi : 14h30-19h00 
- samedi : 10h00-13h00 
 
 

La médiathèque est ouverte à toutes et tous librement. L’inscription est nécessaire pour 
pouvoir emprunter des documents et profiter de certains services de la médiathèque. Pour 
s’inscrire, il faut se rendre à la médiathèque avec une pièce d’identité et un justificatif de 
domicile de moins de trois mois. Une carte de lecteur nominative vous sera remise lors de 
votre inscription, et sera à présenter lors de vos emprunts de documents.  
Vous pourrez ensuite accéder à votre espace personnel sur le site internet de la 
médiathèque (https://stlouisdemontferrand.bibenligne.fr/), afin de voir ce que vous avez 
emprunté, prolonger la durée de prêt et prolonger des documents si vous le souhaitez.  
 
Votre carte de lecteur vous permet d’emprunter, pour une durée d’un mois : 
- Livres et magazines : 6 (dont 1 magazine) 
- 2 CD 
- 2 DVD 
Votre inscription vous permet également de bénéficier gratuitement de ressources en ligne grâce à biblio.gironde, la  
Bibliothèque Départementale de Gironde, et Bordeaux Métropole. Musique, films, histoires, langues, magazines, cours, etc. : 
il y en a pour tous les goûts et tous les âges ! 
 
Les mesures sanitaires mises en place à la médiathèque sont les suivantes : 
- Port du masque obligatoire dès 11 ans, 
- Gel hydroalcoolique à disposition, 
- Jauge d’accueil maximale jusqu’au 30 juin, 
- Distanciation sociale. 
 
Qu’est-ce qu’on y trouve ? 
 
Près de 4000 documents :   
- 3000 livres  
- 250 CD 
- 200 DVD 
- 27 titres de magazines 
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N'hésitez pas à venir découvrir magazines, romans, histoires vraies, documentaires, bandes dessinées, CD, DVD et livres 

audios. Les plus jeunes trouveront également leur bonheur 

dans l’espace qui leur est dédié : romans, albums, contes,  

documentaires, musique, films, albums bilingues. Votre 

médiathécaire fait régulièrement le plein de nouveautés 

directement en librairie et emprunte également des 

documents auprès de la Bibliothèque Départementale de 

Gironde. Un coup de cœur à partager ? Une suggestion d’achat 

à faire ? A la recherche d’un conseil ? N’hésitez pas à en parler 

à Nora, qui se fera un plaisir d’échanger avec vous, de vous 

conseiller et de vous aider !  

 
Sur place, vous pourrez également utiliser des postes 
informatiques lorsque l’affluence du public présent le permet. 
D’ici quelques mois, vous pourrez également jouer sur place à 

des jeux de société et des jeux vidéo, et pourrez emprunter des jeux surdimensionnés. 
 
 
Au fur et à mesure que les mesures sanitaires s’assoupliront, votre médiathécaire vous proposera diverses animations à la 
médiathèque ou dans la ville : expositions, spectacles, rencontres, projections, 

concerts, moments conviviaux, etc. Toutes les 
informations en lien avec la programmation 
culturelle à venir seront visibles sur les sites web 
de la médiathèque et de la mairie, la page 
Facebook de la mairie, via la lettre d’information 
envoyée à tous les usagers de la médiathèque et 
par voie d’affichage dans la commune. 
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Culture et Patrimoine 
 
 

Le Printemps des Poètes - exposition de poèmes tissés 
 
Le mercredi 17 mars, les enfants de l’ALSH sont allés découvrir leur travail réalisé autour de la poésie et exposé sur 
une Parenthèse «le Jardin des Expos». 
Une balade comme une invitation au voyage, projet culturel porté par les 
commissions éducation et culture, qui s’est poursuivie à la bibliothèque 
jusqu’au 29 mars. 
Cette exposition s’inscrit dans une volonté de la municipalité à continuer 
sa participation au Printemps des Poètes depuis 2016.  

Avec la situation sanitaire et l’arrêt des festivals, nous avions choisi de 
proposer un format simple, en extérieur dans le respect des règles 
sanitaires. 

Pour faire du lien entre notre patrimoine local et la poésie en tant qu’art, 
tout naturellement le Jardin des Expos, espace public dédié à l’art local et 
aux artistes du territoire s’était imposé ! 
Les enfants ont travaillé sur plusieurs mercredis à tisser des poèmes. Pourquoi tisser ? 

Parce que les poèmes sont des mots assemblés, entremêlés pour créer des 
émotions, des images et des invitations à la rêverie. Pour aussi travailler à lire des 
poèmes, découvrir des poètes et mettre en valeur ces mots tissés en les illustrant 
de façon inhabituelle. 
Les enfants ont pu voir leurs poèmes ainsi exposés sur cette Parenthèse, mais 
aussi découvrir les œuvres d’artistes locaux. 
Cette visite sur la Parenthèse a permis aux enfants de contextualiser le projet des 
Parenthèses, ces lieux réhabilités en espaces publics diversifiés de vie. 
Ils ont pu écouter de la poésie au milieu du chant des oiseaux et sous un beau 
soleil. Tour à tour laisser leurs empreintes à la craie sur les dalles de ciment 
symbolisant les maisons détruites et s’adonner à la lecture d’albums de poèmes 
en plein air. 
Sur le chemin du 
retour nous avons 
fait un arrêt poétique 
sur la Parenthèse 

l’Observatoire à Oiseaux pour admirer la plaque du puits 
ajourée qui se reflète dans l’eau. 
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Culture et Patrimoine 

 

La carte jeune 

 
L’outil indispensable pour toutes vos sorties.  

Demandez-la soit en Mairie, soit directement sur le site cartejeune.bordeaux-metropole.fr 

 

 

 

 

 

 
 

Comité mémoire et patrimoine 

 
Le comité mémoire et patrimoine va reprendre ses activités et va prochainement déménager !  
 
Pour l’organisation de l’édition 2022 de Festy St’Louis, le comité Festy recherche toujours des bénévoles pour faire de 
cette manifestation phare de la commune une réussite. 
 

Pour toute demande d’information ou pour rejoindre le comité mémoire et 
patrimoine ou l’association Festy St’Louis, contactez Monsieur NAULEVADE par mail : 
saintlouis33@orange.fr 
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Culture et Patrimoine 

 

Programmation culturelle 

 

DIMANCHE 11 JUILLET 
« Slow Parade » par Slowfest 
Dans le cadre de l’Eté métropolitain 
10h-12h 
Point de départ : Parenthèse l’Escale  
Tournée musicale d’artistes à vélo. Visite décalée de la ville 
et concert. Suivez les guides, en vélo, trottinette, ou rollers. 
Et n’hésitez pas à amener vos pique-niques ! 
Tout public. Gratuit sur réservation auprès de la 
Médiathèque à partir du 18 juin.  
Renseignements : media.st.louis@gmail.com et   
05 56 87 99 52. 

VENDREDI 20 AOUT  
« Uppercut » et « One man Pop » de la Compagnie 
Rêvolution / Anthony Egéa  
Dans le cadre de l’Eté métropolitain 
1 séance à 17h 
1 séance à 20h30 
Lieu : Parenthèse l’Escale 
Durée : 30 minutes 
Performance de danse percutante, entre hip-hop et 
culture classique. 
Tout public. Gratuit. 
Renseignements : media.st.louis@gmail.com et  
 05 56 87 99 52. 
 
 

DIMANCHE 29 AOUT  
"Un repas de famille" par la Cie 16 ans d'écart / Sandrine 
Cayol 
Dans le cadre de l’Eté métropolitain 
12h-15h 
Lieu : Berges de Garonne - Centre bourg 
Invitation à la rencontre et à la joie, le spectacle immerge le 
public dans cette famille grâce à l’improvisation et la 
performance. 
Venez avec votre pique-nique, et intégrez une joyeuse 
smala le temps d’un déjeuner ! 
Tout public. Gratuit. 
Renseignements : media.st.louis@gmail.com et  
 05 56 87 99 52. 

VENDREDI 3 SEPTEMBRE  
« Ca va mieux en le disant » par Nicolas Edant  
Dans le cadre du dispositif Scènes d’Été en Gironde 
19h 
Lieu : chez l’habitant. Dans les jardins du 116 avenue de 
la Garonne, centre bourg. 
Durée : 45 minutes 
Confidences absurdissantes. En acrobate des mots, 
Nicolas Edant nous ouvre les portes d’un monde 
facétieux et sensible où l’absurde se cache à l’orée de 
chaque phrase. 
Tout public dès 7 ans. Gratuit, places limitées. 
Renseignements : media.st.louis@gmail.com et   
05 56 87 99 52. 
 
 

SAMEDI 4 SEPTEMBRE  
« La folle histoire du tri » par Enchantier Théâtre 
Dans le cadre du Forum et Patrimoine sur Garonne, et des 
actions écocitoyennes municipales. 
Dans l’après-midi, heure à préciser ultérieurement 
Lieu : Berges de Garonne - Centre bourg 
Durée : 50 minutes 
Epopée écologico-burlesque. 
Spectacle jeune public. Gratuit. 
Renseignements : media.st.louis@gmail.com et  
 05 56 87 99 52. 
 

DIMANCHE 19 SEPTEMBRE 
Ouverture de la saison culturelle commune du SIVOC, 
réunissant les médiathèques d’Ambarès-et-Lagrave, 
Ambès, Bassens, Carbon-Blanc, Saint-Loubès, Saint-
Louis-de-Montferrand, et la ville de Saint-Vincent-de-
Paul. 
Surprise en préparation ! 
Renseignements dès la rentrée : 
media.st.louis@gmail.com et  05 56 87 99 52. 
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Culture et Patrimoine 

 

Parenthèse – L’art dans la ville 

 
Après Passerelles de Julien Mouroux, la parcelle des 143-145 avenue de la Garonne dédiée au programme d’art public 

métropolitain L’art dans la ville s’apprête à accueillir une nouvelle œuvre d’art environnemental. 

Les tressages de lattes de bambou qui soulignent délicatement la végétation des berges depuis la fin de l’été 2020 laisseront 

progressivement place à l’intervention artistique de Laurent Cerciat intitulée Habitat(s). 

Dès septembre 2021, cet artiste bordelais sera à son tour invité par Bordeaux Métropole et la commune de Saint-Louis-de-

Montferrand à poser son regard sur la biodiversité particulière de cet espace niché entre fleuve et marais. Son attention et 

celle de ses complices réguliers, Laure Carrier et Denis Cointe, portera sur la faune qui peuple ce territoire.  

À travers des installations artistiques singulières, l’artiste propose de tisser des liens entre occupants, animaux et humains, 

contribuant ainsi à l’observation et la compréhension de la cohabitation entre espèces. 

Un programme de rencontres ponctuera durant toute une année le déploiement progressif de cette nouvelle proposition 

d’art public sur son site d’accueil. Elle sera inaugurée dans le cadre du Printemps des Parenthèses organisé par la commune 

de Saint-Louis-de-Montferrand, moment privilégié pour célébrer les cycles naturels. 

En partenariat avec Bordeaux Métropole et son programme d’art public L’art dans la ville 

Plus d’infos : bordeaux-metropole.fr/l-art-dans-la-ville 

 

 

Laurent Cerciat vit et travaille à Bordeaux. Sa démarche artistique tente de questionner notre rapport à la nature à travers 

une référence fréquente à l’histoire des jardins et des paysages. De libres déambulations dans l’espace urbain ou rural sont 

l’occasion de porter un regard nouveau sur l’environnement ordinaire et une attention particulière à certains détails. Il 

réalise des séries photographiques, des sculptures ou encore des installations éphémères qui invitent le spectateur à 

expérimenter à son tour des cheminements physiques, visuels ou imaginaires. 

Plus d’infos : http://www.laurentcerciat.fr  
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Vie Associative 

 

DANSE 
 

ENFIN LA REPRISE !!! 

Reprise des cours en extérieur début mai pour le modern’jazz. 

L’atelier de la danse, à cette occasion, remercie la municipalité d’avoir mis à sa disposition le préau et la cour de récréation 

de l’école élémentaire. Les berges de Garonne quant à elles étaient le théâtre de la reprise des cours de renforcement et 

de cardio. 

 

 

 

   

 

 

Depuis le 26 mai nous avons repris les cours en salle pour les enfants et à partir du 9 juin les adultes peuvent à leur tour 

évoluer dans la salle (coupure de 7 mois).   

 

 

 

 

 

Le 26 juin une animation a eu lieu sur les berges de Garonne pour le plus grand plaisir des enfants et 

parents. A l’occasion un petit sac avec le logo de l’association leurs a été remis. 

 

L’année 2020-2021 a encore été perturbée par la poursuite de la pandémie ayant pour conséquence 

un arrêt des cours en présentiel.  

Les professeurs ont su s’adapter à cette situation en proposant des cours de substitution en visio.  

Un grand merci à eux pour cet investissement. 

 

Pour finir je remercie très sincèrement l’ensemble des parents qui ont fait preuve de solidarité permettant ainsi à 

l’association de pouvoir repartir pour de nouvelles aventures dans les meilleures conditions. 

Dès le mois de juillet des pré-inscriptions seront prises afin de préparer la programmation des cours de la rentrée 2021-

2022. Tel. : 0633166066 

Je vous souhaite à tous de très bonnes vacances, faites attention à vous et tout sera ainsi réuni pour faire une très bonne 

rentrée. 

 

Mme Marie Pierre HUGON 

Présidente 
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Vie Associative 
 

 

PÉTANQUE 

AMICALE LOISIRS 

MONTFERRANDAISE PETANQUE  
 

L’A.L.M.P. est le Club de Pétanque de Saint Louis de Montferrand, affilié à la Fédération Française de Pétanque et Jeu 

Provençal, bien qu’une partie de son activité soit la Pétanque Loisir. 

Créé le 13 Mars 2008, nous sommes 64 Licenciés, en cette Année 2021. 

 

Adresse :   Boulodrome Jean-Luc CHATEL 

    109 Avenue de la Garonne 

    33440 St Louis de Montferrand 

 

Prendre l’allée centrale, entre le stade municipal de football et le stade synthétique, 200 mètres au fond à droite. 

 

Horaires d’ouverture : Mardi   : 14h00 à 20h30 

Jeudi   : 14h00 à 20h30 

Vendredi   : 14h00 à 21h00 

 

Catégories : Minime: années 2010 2012  (Un Licencié), 

Cadet   : années 2007 à 2009   (Un Licencié), 

Junior   : années 2004-2006   

Sénior  : de 1962 à 2003  (2 équipes Hommes), 

Vétéran : de 1961 et Avant  (1 équipe). 

 

Tarifs année 2021 : (Année Civile de janvier à décembre)  

 

- Licence adulte  Tarif de 20.00 euros pour les anciens membres (2020). 

 Tarif de 35.00 euros pour les nouveaux licenciés (les catégories sénior et vétéran), 

- Licence enfant : Tarif gratuit (les catégories de benjamin à Junior). 

 

Compétitions : Suivant le COVID-19 (les compétitions devraient reprendre le 19 Mai 2021) 

- Championnat des vétérans :   ouvert aux licenciés, (joué le mardi), 

- Championnat des Clubs Open :  ouvert aux licenciés, (joué le dimanche, maxi 6), 

- Concours Promotions  :   ouvert aux licenciés (joués le week-end), 

- Concours Internes :    ouvert aux adhérents et licenciés du club      

     (joués le vendredi soir ou le week-end), 

 

L’A.L.M.P. organise également des sorties, des visites et des repas, ainsi que des lotos. 

 

Renseignements : 

 Nous vous invitons à nous contacter  (Manuel 07.68.55.25.35). 
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Vie Associative 

 

ASSOCIATION AME 
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Vie Associative 
 

 

E.S.M. CYCLOTOURISME 
 

L’ESM cyclos vous propose : 
 
 
 
 
 

Une Rando-Quizz  
 

Samedi 4 septembre - Stand « cyclos » - Forum des associations 
Renseignements au 06.75.36.88.24 

A pieds ou à vélo ...  Longez les berges de la Garonne ou côtoyez les étangs, partez à 

la recherche d’un indice, d’une photo ou d’une réponse au questionnaire sur les  
« Parenthèses de ST Louis » ... N’hésitez pas ... Venez vous amusez ... !      

 

Un  questionnaire et un plan de la randonnée sera remis, au départ : 

 1 pour les marcheurs avec parcours de ~ 8 km 

 1 pour les cyclos avec circuit de ~ 14 km 

 

 

ASSOCIATION AC2P " COUP DE POUCE " 
 

Pour toutes les associations, l’année 2020 a été compliquée, en 2021, il en est de même et AC2P n’a pas 
été épargnée mais nous ne baissons pas les bras. 

Durant cette période difficile, notre association a été et est toujours de tout cœur avec ses adhérents, les 
habitants de notre commune, toutes celles et tous ceux qui lui font confiance et qui répondent présents à 
nos manifestations festives. 

Nous restons, évidemment, à la disposition des personnes qui auraient besoin de nos services. 

Nous souhaitons, bien sûr, voir très vite arriver le temps où nous pourrons proposer de nouveaux projets et 
où nous nous retrouverons pour partager de bons moments. 

Après cette longue période d’absence forcée, nous avons hâte de reprendre nos activités sociales et 
culturelles et organiser, à nouveau, les concerts reportés à cause de la pandémie, dès que la situation le 
permettra. 

Nous soutenons les artistes qui, par ces temps compliqués, ne peuvent pas exercer leurs talents et 
espérons pouvoir un jour organiser le concert qui a été prévu l’an dernier puis repoussé plusieurs fois à 
cause des mesures sanitaires. 

 

Pour le bureau, la Présidente Chantal URRUTIA 
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Vie Associative 

 

ASSOCIATION SPORTIVES MONTFERRANDAISE 

…FOOTBALL… 

 
 
La saison 2020/2021 est terminée, malgré toutes les restrictions que nous avons connues, l’AS Montferrand a continué 
ses activités auprès des plus jeunes licenciés en adaptant les pratiques au fur et à mesure que le protocole sanitaire a 
évolué. 
La passion de certains bénévoles, notamment l’équipe d’éducateurs de l’école de football dirigée par Cindy ont permis 
le maintien des séances tout au long de la saison pour les jeunes de 6 à 11 ans. 
L’ASM du 19/04 au 23/04/2021 a pu proposer à une dizaine de joueurs âgés de 7 à 13 ans une semaine de stage 
vacances de football de très grande qualité où les jeunes joueurs ont pu se perfectionner techniquement, mais aussi 
découvrir de nouvelles pratiques tel le fit-foot , la pétanque foot , le basse-foot ou encore le footgolf.  
 
 
 
LES JEUNES STAGIAIRES ET LEURS ÉDUCATEURS 

 

 Cindy-Noah-Nathaniel-Yanis-Adam-Cristi-Joshua-Louis-Laurine 

Lenzo-Enzo-Paco-Mathis-Guillaume  

 

 

 

 

 

 

 

Une nouvelle saison se prépare avec son lot de nouveauté : 

L’ASM recherche des jeunes footballeurs et footballeuses âgé de 5 à 16 ans.  

Des joueuses séniors pour continuer son aventure au féminin dès 16 ans.  

Des joueurs séniors pour son équipe première.  

Lors de la saison 2021/2022 dans son projet de sport pour tous, l’ASM va lancer l’expérience Fit-Foot (mélange de 

fitness et de football) activité ouverte à tous et à toutes.  

En espérant vite vous revoir autour du sport 

Renseignement auprès de Philippe (0661185514) (philippedacosta@ymail.com) 

 

Le Président : Philippe DA COSTA  
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Vie Associative 

 

BIKER BLUES 33 
 

Cette année encore, nous n’avons pas réussi à faire notre concentration ROUTE 33-2021. 

Nous restons toutes et tous ensemble mobilisés pour ARNAUD et l’association LNA, nous espérons leur apporter notre aide 

avec notre concentration 2022.En attendant, voici le lien pour pouvoir soutenir la recherche contre la maladie Lesch-Nyhan 

Action en faisant un don. Voici un QR code à scanner. 

 

  

 

 

 

Cette année, nous en avons profité pour refaire une petite beauté au local : Rénovation des peintures intérieures et 

extérieures. 

 Pour information et bon à savoir : Les Biker’s Blues 33 ouvrent le local tous les vendredis soir à partir de 19h00 et tous les 

1er dimanches du mois de 10h30 à 12h30 pour des conseils et petits travaux en mécanique. N’hésitez pas à venir nous 

rencontrer pour pouvoir partager un bon moment et échanger avec nous. 

Venez nous suivre sur Facebook (Bikers Blues 33) et Instagram @Bikers blues  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

39 

SLDM003B Bulletin BAT1.pdf   40 17/06/2021   17:17



 

 

Vie Associative 

 

E.S.M. SECTION TENNIS 

 

LE TENNIS A TENU BON ! 
En 2020-2021, la section tennis a pu honorer tous ses entraînements du samedi matin grâce, notamment, au maintien 
des cours pendant les vacances scolaires et les jours fériés, tout en respectant les protocoles sanitaires du moment. 
 
En 2021, le tennis sera présent au forum des associations comme en septembre 2020 avec la présence du moniteur : 
Profitez-en pour vous essayer à cette activité, tout le monde est accepté, petits, jeunes, adultes que vous soyez 
débutants (es) ou confirmés(es). 
 

 
 
 
 
Pour toute information n’hésitez pas à nous contacter : 
Nathalie au 06 79 81 57 03 
Muriel au 06 18 12 01 63 
Hélène au 06 52 98 06 96 
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A l’occasion de la Saint-Valentin, la Mairie a mis 

à la disposition des habitants ses deux panneaux 

lumineux. 

Les messages ont été mis en ligne tout au long 

de la journée du dimanche 14 février. 

 

 

 

 Ça s’est passé près de chez vous 
 

 

Messages de Saint-Valentin 
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AVC tous concernés  

Le 29 avril 2021, le Tour de Gironde 2 pour 

prévenir les AVC a fait étape à Saint-Louis.  

Monsieur Philippe MEYNARD, Maire honoraire 

de Barsac et Président de l’association « AVC-

Tous concernés » accompagné de son équipe, 

est venu remettre aux élus des kits contenant 

entre autres podomètres et tensiomètres, afin 

de sensibiliser à la prévention des AVC.  

Cette action de prévention des Accidents 

Vasculaires Cérébraux est soutenue par le 

Département de la Gironde, l’Agence 

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine ainsi 

que par l’association des maires ruraux de 

Gironde 
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Informations Diverses 

Agenda Municipal (Deuxième semestre 2021) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recensement citoyen 

 
Dès 16 ans 

 

 

 

Numéros utiles 
Samu   15    SIDA Info service    0 800.840.800 

Pompiers  18                   Don du sang     0 800.020.793 

Police/gendarmerie  17                   Drogue, Tabac, alcool Info service  05.56.00.66.00 

Enfance maltraitée  119    Numéro d’appel d’urgence européen 112        

Numéro d’appel d’urgence pour les personnes sourdes et malentendantes    114 

Astreinte mairie 06.07.65.94.49 

Info trafic  0 805.903.333 

Centre anti-poisons 05.56.96.40.80   Tram et Bus CUB                        05.57.57.88.88 

SOS médecins  05.56.44.74.74            Météo France    32.50 

SOS vétérinaire 05.56.02.02.69 

Urgences Mains 05.56.44.74.74 

 

L’éclairage public 
 

 

 

 

 

 

 

Consultez toutes les actualités grâce : 
- aux panneaux lumineux, 
- aux panneaux sucette, 
- à l’application Panneau Pocket, 
- au site internet de la mairie, 
- à notre page Facebook. 

 

Pour tout dysfonctionnement de l’éclairage public, 
Téléphonez à la mairie au 05 56 77 43 11 en indiquant le numéro 
du poteau ou son emplacement. 

31 

 

Les jeunes garçons et filles doivent venir se faire recenser 

en mairie ou en ligne, munis du livret de famille, dès leur 

16ème anniversaire ou le mois suivant. 
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Le Carnet 
Naissances 

FIDAHOUSSEN Eden, Isaac le 3 février 2021 

LAVAL Mylan, Thomas, Jean-Paul, le 25 février 2021 

MÈHERZI Rafaël, le 2 avril 2021 

LEBRUN Maël, Charles, Martial, le 13 avril 2021 

TAHRI Nesma, le 28 mai 2021 

Mariages  

HART Franck et TILLOI Madisson, le 17 mai 2021 

LEBEL Jordan et JACQUIER Sandra, le 29 mai 2021  

HARINTHE SUANTHONG-DARGAUD Mélissa et WINTER Mathilde, le 5 juin 2021 

Décès  

Le 10 janvier 2021 : PERARNAUD Jean, luc 

Le 24 janvier 2021 : MAYER épouse HART Mélina 

Le 1er avril 2021 : ANDRÉ épouse MAESTRO Suzanne, Madeleine  

Le 24 avril 2021 : DUDOIT Fabienne, Laurence 

Le 13 mars 2021 : FAYE Alicia, Marion 

Le 2 mai 2021 : SALERES Yanis, Louis 

Le 18 mai 2021 : LESGOURGUES Roger 

Le 24 mai 2021 : SCHOTT Michel, Robert 

  

Saint Louis de Montferrand 
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